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du titra (Ilil' a nis à son livre nous prenons ce livre d'une église qui le désavoue et qui ne s'est jamais pro-
connue une rWie de guerre, oette arme, nous le savonsr poncée, odfieiellement à son égard que pour condamner
déj.est autant et plus uneç arime offensive qu'une arme; le doctrines qu'il lui prête f).
démbnsiv. L'auteur fait beaucoup plus d'eort-s encore Mais il nous dira peut-être que ce que lEglise angli-
pour attaquer.le catholicisne que pour défendre l'angli- cane ne veut pas aujourd'hui, elle peut le vouloir un jour.
camisme. Il faut cependant modifier ces expressions pour yoilà ce que nous lui contestons le droit de dire et de
qu'elles ne deviennîent pas inexactes car il est un cer- penser sérieusement. Ce qui caraetérise Iglise angli-
tain anglicanisme que le docteur Pusey condamne avec 0;nC, ce qui constitue sa personnalité depuis Henri
nous, et il est par contre un cortain catholicisme qu'il VII, comme église distincte et séparée de l'Eglise
approuve. Langheanismo qui interprète les 39 articles ioulaine, c'est la suprématie royale. Que le Docteur
dans le sens protestant, il le.réprouve et l'anath6mntise; Pusey pense de cette suprématie ce qu'il voudra, qu'il
Il serait au contraire tout disposé à accepter le catholi- lui donne spéculativement toutes les lituites qu'il lui
cistne, si celui-ci pouvait se défire il'un certain système plaira, il est bien obligé de le reconnaître en fait, et il
pratique qu'il enseigne ou laisse enseigner avec une au- ne peut pas faire qu'elle ne s'attribue un pouvoir sou-
torité quasi ofliciolle, quoiqu'il ne soit point renferméV verain en tout ce qui tient au gcuvernmentde l'Eglise,
dans le Concile de Trente ni dans aucun autre fornu- dans les choses spirituelles aussi bien que dans les cho-
laire authentique de 'Eglise Romaine (1). C'est done ses temporelles (2). Non-seulement elle choisit les
l, et là seulement qu'est la vérit: elle n'est ni dans évêques, mais elle les institue; elle érige et supprime à
Panglicanisme poptulaire, tel qu'il a été compris jusqu'à so gró les évCehés, convoque le clergé et lui désigne les
ce jour par la grande majorité des pasteurs chargés de aafluires qu'il lui est permis te traiter; elle confire ou
.'eneignora ni dans le catholicisme pratique, tel qu'il annule, ses décisions dogmatiques;' cu un mot, elle
est ensc ó .pt l'unversalitó des prêtres do .'Egise s'attribue, non seuleinent en fait, mais en principe, tous
Romaine dc d$ dans langica-nism ct le catholicisme les droits de la souveraineté ecclésiastique. Si elle ne
entendus a la manière du docteur Pusey; et la seule voie définit pas desarticles de la foi, elle n'en fait pas moins
ouverte aux deux églises pour se rapprocher l'une de acte de suprêtue pouvoir dogmatique quand elle juge en
l'autre cri se rapprochant de la vérité, c'est que les cntho- dernier ressort ce qui peut ou ne peut pas être enseigné
liques d'une part et les anglicans de l'autre se fassent dans l'Eglisc. Celui qui essayerait de contester prati-
puséistes ! uement ce pouvoir à la royauté serait par là même

Voilà le moyen de pacification imaginé parle docteur
Pusey !

On conçoit que la grandeur du but à atteindre ait pu (1) On sait (lue le Docteur Pusey fut condannù en 1843 par
aveugler l'excelieue docteur sur la praticabilité de ce le vice-chancelier de l'Université d'Oxford, pour un sermon où

il avait enseigné la présence réelle de Notre-Seigneur dans la
moyen ; mi, s lui faire à ce sujet le moindre repro- sainte Eucharistie.
chte, nous nous permettrons de lui poser quelques ques-
tions. (12) M. Allies, dans la lettre qu'il vient d'adresser au Docteur

,que .lise anglicane puisse accepter ce Pusey dans la Revue de Dublin, nous donne le texte de l'acte
Pense--il que tigstagianiuse cete ed Parlement (1 Elizabeth, r. I. sect. 17), qui fixe authentique-plan pour la partie (lui la regarde ? Nous ne demandons m de l spr.matic royafe.ePartcet acte

a.péîairoae Par ctacte
pas si elle le veut il est trop clair que les autorités pui il est étabul et ordonne que toutes les juridictions, priviléges,
la gouvernen t n'y sont nullement disposées ; et cette seule supériorités et prééminences spirituelles et ecclésiastiques qui
considération sufdirait à rendre au moins tres-singulier ont été jusqu'à ce jour exercées, ou (]mi peuvent être légitime-

le rôle du docteur Pusey dans toute cette affaire. .11 ment exercées à l'av-enir, par quelque pouvoir ou autorité spiri-
tuelle et ecclésiastique que ce soit, pour la visite, réforme, ordre

parle constamment dans son livre comme le représentant et correction de l'état et des personnes ecclésiastiques, aussi

(1) Il est à peine nIécesaire de signaler ici lune de ces noi-
breuses contradictions dont fourmille le livre que nous exaini-
ious. Parnil les points quii pitraisseit au Docteur Pitsey oplpo-
ser un obstacle insurmontable i l'uimion le PEglise anglicane
avec l'Eglise Romaine, le prindipal est, selon lui, le dogme de
l'immaculée Conception de arie. Ignore-t-il que ce dogme a
été soleinîellemuent détini par une butle dogmatique (ILI Soure-
rain Ponîtife, acceptée solennellement et inanimement par toute
lEglise cýuhtoliqte ? ignore-t-il que les oppositions dont il lait
tii si inutile étalage dans son livre, ont cessé coiplètement
dès que Roue a en parlé, et que celui de toits les 1véques qui
avait le plus vivement combattu le dogme, a voulu tenir le bou-
geoir à côté 'dt Pape, tandis que celui-ci disait anatlmnie à ceux
qui oseraient le combattre à l'avenir? on bien peut-étre le Doc-
tour Pusey ignore-t-il 'que mtue selon les principes gallicans,
une sentence solenntelle li Pape reçue au moins tacitemnit t liar.
les Evéques, est aussi infaillible que la définition d'un Concile ?
Un homme aussi instruit ne.petit évidemment ignoreiý rien de
tout cola;mais atlors, comment peut-il ions dire qu'en tnons
imposant le sacrifice de notre croyance i llminmicilCe Concep-
tion comme'condition du raliprochetent de I'Eglise anglicane,
il ne porte aucuni'eatteinte.t Petseignement oficiel de l'Eglise
Romaine ? Si, cn pirlant ainsi, il croit ce qutil êcritrilfermeles
Yeux à-l'éidence imais s'il tie le c-oit pis comment peut-il
l'écrire?

bien que le toute sorte d'erreurs, adhérsies, de scismes, dabus,
ofehinses, mépris et énormités, seront pour toujours, par-l'autori-
té du présent Parlement, unis et annexés à la couronne impé-
riale do ce royaume." L'évéque Gibson, qui a inséré cette loi
dans son code, lui donne pour titre : Supreniatie papale et royale
de IB/lse d'Angleterre. Les anglicans qui, comme le Dr. Pusey,
essaient de défendre leur position par un appel à l'antiquité,
fout les plus grands efibrts pour tenir dans l'ombre cette supré-
matie attribuée au pouvoir civil, contrairement à l'enseignement
constant et nanifeste.de l'antiquité: Mais leur silence affecté
et leurs explications les plus spécieuses ne sauraient ni abroger
la loi que nous venons de citer, ni en changer le sens parfaite-
tuent clair. Quand, à leur ordination, ils sont sommés de pre-
ter seraient à la suprématie de la Reine, ce n'est pas d'une su-
prémnatie idéale qu'il s'agit, mais de la suprétuatie légale, telle
qu'elle a été définie par le Parlement. Comment ce. serment
peit-il être prété par des hommes qui font professiond de regar-
dei la stipréiatie ainsi entendue comme une tyrIni sacrilége ?
et comment ces mêmes hommes, avec- cette énorme poutre dans
l'oeil, osent-ils chercher un paille dans la suprématie du suc-
cesseur de saint Pierre, si hautementpîroclamuée par l'antiquité?
et comment encore peuvent-ils de bonne foi se donnr? pour les
défenseurs de l'antiquité :Aùtant de mystères que nois renon-
çons à expliquer. Ce qum. estplus facile. A coprennde, c'est
que l'étude de cette seule question suffise pour ramener i l'uni-
té catholique l'anglican le pl attaché à s secte, C'est ce qui
est arrivéour 1. Allie


